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ÉLÉM ENTS DE
CADRAGE
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Dispositifs encadrés par le RLP : Publicités, enseignes et préenseignes
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# 1SPÉCIFICITÉS LOCALES EN MATIÈRE DE PUBLICITÉ EXTÉRIEURE
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Ce que permet un RLP

Adapter localement les dispositions prévues par le code de l’environnement en matière :

Ø d’emplacements (muraux, scellés au sol, etc.), de densité, de surface, de hauteur et d’entretien

Ø de types de dispositifs (bâches, micro-affichage, etc.)

Ø d’utilisation du mobilier urbain comme support de publicité et de publicité numérique

Ø de publicités et d’enseignes lumineuses (et en particulier numériques)

Ø prescriptions applicables aux préenseignes dérogatoires (harmonisation)

Source : gironde.fr
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# 1ELÉMENTS DE CADRAGE
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Le RLP est l’unique document règlementaire qui régit les publicités, les enseignes et les préenseignes.

Il permet à la commune :

• d’instruire les demandes relatives à l’affichage extérieur

• d’exercer le pouvoir de police relatif à l’affichage extérieur

• de protéger le cadre de vie :

– en valorisant le patrimoine architectural et naturel

– en renforçant l’attractivité et le dynamisme des zones d’activités

– d’améliorer l’image du territoire (centre-ville, entrées de ville…)

Intérêt d’un RLP
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Procédure RLP

# 1

7

Elaboration du RLP
diagnostic / réunions du groupe de travail / rédaction / concertation

Projet transmis pour avis aux PPA et à la CDNPS
Avis dans les 3 mois 

Délibération du conseil municipal prescrivant la révision du RLP notifiée aux PPA définit les objectifs de la commune en 
matière de publicité extérieure et les modalités de concertation

Délibération arrêtant le projet de RLP et tirant le bilan de la concertation

Modifications éventuelles

Enquête publique et 
rapport du commissaire-enquêteur

2 mois

Délibération d’approbation du projet de RLP

ELÉMENTS DE CADRAGE
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La concertation

# 1

Elle a pour but d’informer le public et de de recueillir les avis et remarques de toutes personnes intéressée au

projet.

Vous pouvez faire part d’un avis général ou particulier sur un sujet ou un lieu, vous pouvez réagir aux

éléments présentés et aux propositions qui seront faites. Vous pouvez vous exprimer :

ü En écrivant sur le registre mis à votre disposition aux heures et jours d’ouverture à l’hôtel de Ville de La

Garde et au siège de Toulon Provence Méditerranée (TPM) ;

ü En écrivant à l’adresse mail dédiée suivante : rlp@ville-lagarde.fr ;

ü En participant à la réunion publique organisée afin de présenter le projet de RLP.

Le dossier d’élaboration du RLP est consultable sur le site de la commune à l’adresse suivante :

https://www.ville-lagarde.fr/

ELÉMENTS DE CADRAGE
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SPÉCIFICITÉS LOCALES
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# 2SPÉCIFICITÉS LOCALES EN MATIÈRE DE PUBLICITÉ EXTÉRIEURE

Interdiction absolue de la publicité

La publicité est interdite sur les plantations et les arbres, sur les poteaux de transport et de distribution

électrique, les poteaux de télécommunication, les installations d’éclairage public et sur les équipements publics

concernant la circulation routière. La publicité est interdite sur les clôtures non-aveugles, les murs de cimetière

et de jardins publics. (Art. R.581-22 du C. env.)
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ü Sur les monuments historiques classés ou inscrits : La Chapelle Romane (classé depuis

1916), le petit Oratoire (inscrit depuis 1925) et la Chapelle Saint-Charles Borromée de la

Pauline (inscrite depuis 1988)

ü Dans les site classé : Le site classé du massif du Coudon (classé depuis 2010)

üSur les arbres
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# 2SPÉCIFICITÉS LOCALES EN MATIÈRE DE PUBLICITÉ EXTÉRIEURE

Interdiction absolue de la publicité
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Dansü les sites inscrits : Le site inscrit des terrains du lotissement « Terre Promise » ;

Dansü l’aire d’adhésion des parc nationaux ; Le Parc national de Port-Cros.

ü Depuis la loi CAP du 7 juillet 2016, l’interdiction relative de publicité s’applique aux abords des

monuments historiques classés ou inscrits. « La protection au titre des abords s’applique à tout
immeuble, bâti ou non, situé dans un périmètre délimité́ par l’autorité́ administrative. Ce périmètre
peut être commun à plusieurs monuments historiques ». A ce titre, cette protection au titre des

abords s’applique à la Chapelle Saint-Charles de Borromée, la Chapelle Romane et le petit

Oratoire.

Loi n°2016-925 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine du 7 juillet 2016

- Article L.621-30 du C. du patrimoine et L.581-8 du C. env.
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# 2SPÉCIFICITÉS LOCALES EN MATIÈRE DE PUBLICITÉ EXTÉRIEURE

Interdiction relative de la publicité – dérogation possible
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# 2SP É C IF IC IT É S LO C A L E S E N M AT IÈ R E D E P U B L IC IT É E X T É R IE U R E

Interdiction relative de la publicité – dérogation possible
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# 2SPÉCIFICITÉS LOCALES EN MATIÈRE DE PUBLICITÉ EXTÉRIEURE

Interdiction absolue de la publicité scellée au sol ou installée directement sur le sol

La publicité scellée au sol ou installée directement sur le sol est interdite dans les espaces

boisés classés (EBC) et dans les zones à protéger en raison de la qualité́ des sites, des milieux

naturels, des paysages et de leur intérêt notamment au point de vue esthétique ou écologique,

et figurant sur un plan local d'urbanisme 
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# 2SPÉCIFICITÉS LOCALES EN MATIÈRE DE PUBLICITÉ EXTÉRIEURE

Interdiction absolue de la publicité scellée au sol ou installée directement sur le sol
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PUBLIC ITÉS
ET

PRÉEN SE IGN ES
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PU B L IC IT É S E T PR É E N S E IG N E S

Typologie

# 2

421 publicités et préenseignes recensées soit environ 2900 m² de surface d’affichage
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Les publicités lumineuse représentent environ 16% des publicités recensées
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PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES

Localisation

# 2
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PU B L IC IT É S E T PR É E N S E IG N E S

Conformité à la réglementation nationale en vigueur

# 2

30 % des dispositifs publicitaires et préenseignes ne sont pas conformes au Code de l’environnement. 

296; 70%

125; 30%

Conformité des publicités et préenseignes au Code de 
l'environnement

Conforme Non-conforme
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49; 31%

43; 27%

25; 16%

15; 9%

15; 9%

6; 4%

4; 2% 3; 2%
Répartition des infractions au Code de l'environnement

Publicité interdite hors agglomération (Art. L.581-7)
Non-respect de la règle de densité (Art. R.581-25)
Publicité interdite dans l'aire d'adhésion d'un Parc National (Art. L.581-8)
Non-respect de la règle prospect et de recul (Art. R.581-33)
Publicité interdite sur les éléments énumérés à l'Art. R.581-22
Dispositif implanté dans le périmètre de protection au titre des abords des monuments historiques (Art. L.581-8)
Mauvais état d'entretien (Art R.581-24)
Publicité qui dépasse des limites du mur ou apposée à moins de 50 cm du sol (Art. R.581-27) 20

PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES

Répartition des infractions identifiées

# 2
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ENSEIGNES
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780 enseignes recensées – Échantillonnage d’enseignes problématiques sur l’ensemble du 

territoire

ENSEIGNES

Typologie

# 2
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90 dispositifs lumineux recensés dont 1 numérique

EN S E IG N E S

Typologie

# 2
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Dispositif numérique, Avenue de Draguignan, La 

Garde, Avril 2017
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ENSEIGNES

Localisation

# 2
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ENSEIGNES # 2
Conformité à la réglementation nationale en vigueur

33 % des enseignes ne sont pas conformes au Code de l’environnement. 

526; 67%

254; 33%

Conformité des enseignes au Code de l'environnement

Conforme Non-conforme
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EN S E IG N E S

Répartition des infractions identifiées

# 2

119; 42%

44; 16%

32; 11%

25; 9%

18; 6%

17; 6%

13; 5%
9; 3% 7; 2%

Plus de 1 enseigne > 1m2 sur la voie bordant l'activité (Art. R.581-64)
Dépasse les limites du mur ou de l'égout du toit (Art. R.581-60)
Non-respect de la règle H/2 (Art. R.581-64)
Enseigne sur toiture réalsées sans lettres découpées ou sans dissimuler leurs fixations (Art. R.581-62)
Mauvais état d'entretien (Art R.581-58)
Enseigne de plus de 12 mètres carrés (Art. R.581-65)
façade saturée d'enseigne (Art. R.581-63)
Dépasse les limites du mur (Art. R.581-61)
Hauteur supérieure à 6,5 ou 8 mètres. (Art. R.581-65)

26
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SYNTHÈSE DES ENJEUX
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SY N T H È S E D E S E N J E U X # 2
Problématiques du territoire

Problématique du territoire :
Problématique n°1 : Valoriser les entrées de ville et axes majeurs du territoire en réduisant la
densité publicitaire
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# 2

Problématique n°2 : Préserver le patrimoine architectural et naturelle de la commune comme le
centre-ville historique et les cônes de vue paysagers ;

SY N T H È S E D E S E N J E U X

Problématiques du territoire
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# 2

Problématique n°3 : Améliorer et/ou maintenir la qualité des enseignes en centre-ville ;

SYNTHÈSE DES ENJEUX

Problématiques du territoire
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# 2

Problématique n°4 : Encadrer les enseignes en zones d’activités.

SYNTHÈSE DES ENJEUX

Problématiques du territoire
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# 2SY N T H È S E D E S E N J E U X

Problématiques du territoire
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OBJECTIFS ET
ORIENTATIONS
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Objectifs de la révision

# 3

AdapterØ le document (existant) en tenant compte du nouveau cadre juridique et réglementaire fixé notamment par la loi
Grenelle II, et précisé par décret, valant réglementa<on na<onale depuis le 1er juillet 2012 ;

AvoirØ une démarche de protec<on des paysages et du cadre de vie :
En§ adaptant la réglementa<on au territoire communal, et aux enjeux du paysage naturel et bâ< notamment patrimonial,
En§ an<cipant et en planifiant de manière équilibrée, l’évalua<on des paysages du fait du développement de l’affichage
publicitaire,
En§ limitant la pollu<on visuelle des disposi<fs d’informa<on par une réglementa<on adaptée,

AméliorerØ les condi<ons de circula<on et la sécurité rou<ère en dégageant les intersec<ons importantes ;

CréerØ un nouveau zonage adapté à l’évolu<on du territoire communal ;

TraiterØ les formes de publicités légalisées par la Loi Grenelle II, comme le micro-affichage publicitaire sur devantures, les
disposi<fs numériques, les bâches publicitaires, inexistantes dans le règlement actuel ;

EncouragerØ la réalisa<on d’économie d’énergie et réduire la pollu<on lumineuse pour la préserva<on du rythme biologique des
animaux, en prescrivant des mesures en faveur de l’ex<nc<on nocturne des disposi<fs lumineux ;

RéduireØ les possibilités de publicité scellée au sol, par des restric<ons en nombre ou en superficie ;

ConférerØ au Maire et au service de la ville, un ou<l plus efficace pour instruire les demandes d’implanta<on.

Ces objectifs sont inscrits dans la délibération prescrivant la révision du RLP, du 12 septembre 2016

OBJECTIFS ET ORIENTATIONS



Tous droits réservés ©  GO PUB – Document confidentiel 

35

Objectifs de la révision

# 3

Une délibération complémentaire du 11 décembre 2017 a permis de préciser les objectifs fixés dans la 

délibération de prescription du 12 septembre 2016

Ø Protéger de l’image du centre-ville, et plus particulièrement le centre-ville historique, ainsi que le

patrimoine bâti (Chapelle Romane classé, petit oratoire et Chapelle Saint-Charles de Borromée inscrits) et

naturel (appartenance au Parc National de Port-Cros) de la commune par une réflexion sur la place des

enseignes ;

Ø Améliorer la qualité des zones d’activités situées à l’Est de la commune, notamment sur le secteur

Beaulieu, de La Pauline I, la ZAC des 4 chemins, la ZAC Pauline II, la ZAC +, la ZAC Saint Michel, la ZAC

Planquette II, le secteur des Plantades, la Zone Industrielle de Toulon Est, le secteur Pierrascas ou encore le

secteur du Pouverel ;

Ø Préserver les zones peu touchées par la pression publicitaire comme les zones résidentielles ou les

quartiers pavillonnaires ;

Ø Protéger les entrées de ville, premières images du territoire et plus particulièrement celles situées sur la

D559, la D86, la D98, la D97 ou encore la D67.

OB J E C T IF S E T O R IE N TAT IO N S
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Orientations

# 3

Orientation 1 : Règlementer les enseignes dans les espaces patrimoniaux sensibles comme centre-ville, les périmètre des
monuments ou sites classés et inscrits, le périmètre de l’aire d’adhésion du parc nationale de Port Cros et notamment les
enseignes scellées au sol installées directement sur le sol de moins d’1m² ou encore les enseignes sur auvents ou
marquises afin de valoriser et préserver ces espaces patrimoniaux sensibles ;

Orientation 2 : Limiter l’impact de la publicité et des préenseignes en renforçant la règle de densité publicitaire ou encore
les formats des dispositifs plus particulièrement dans le centre-ville, sur les zones d’activités et au niveau des entrées de
ville, comme la D559, la D86, la D98, la D97 ou encore la D67, afin d’éviter la multiplication de la publicité extérieure ;

Orientation 3 : Règlementer les enseignes en zones d’activités situées à l’Est de la commune, comme le secteur Beaulieu,
de La Pauline I, la ZAC des 4 chemins, la ZAC Pauline II, la ZAC +, la ZAC Saint Michel, la ZAC Planquette II, le secteur des
Plantades, la Zone Industrielle de Toulon Est, le secteur Pierrascas ou encore le secteur Le Pouverel, notamment les
enseignes peu qualitatives impactant fortement le paysage dont les enseignes scellées au sol de plus ou moins d’un
mètre carré ou encore les enseignes sur clôture.

Orientation 4 : Encadrer les dispositifs publicitaires particuliers comme les dispositifs lumineux et numériques, ou encore
les bâches publicitaires sur l’ensemble du territoire afin d’éviter les implantations peu qualitatives et agressives pour le
paysage urbain.

OBJECTIFS ET ORIENTATIONS
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RÈ G L E S R E T E N U E S E N M AT IÈ R E D E

PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES
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CHOIX DU ZONAGE

RÉFLEXION SUR LE ZONAGE # 4

Un zonage simple et en cohérence avec les enjeux du territoire :

- Une zone de publicité n°1 (ZP1) qui couvre les zones d’activités de la commune ;
- Une zone de publicité n°2 (ZP2) qui couvre la zone agglomérée non couverte par les autres zones citées ;
- Une zone de publicité n°3 (ZP3) qui couvre les espaces patrimoniaux sensibles (périmètres des sites et

monuments classés ou inscrits) ;
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# 4

RÈ G L E S A P P L IC A B L E S E N ZP1

Interdiction :
- Publicité lumineuse sur toiture ou terrasse en tenant lieu.

But de ces choix : 
1. Limiter les implantations de dispositifs peu qualitatifs sur le territoire.

PROPOSITIONS EN MATIÈRE DE PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES
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# 4
RÈ G L E S A P P L IC A B L E S E N ZP1

PR O P O S IT IO N S E N M AT IÈ R E D E P U B L IC IT É S E T
PRÉENSEIGNES

Publicités sur mur ou clôture et publicités scellées au sol ou installées
directement sur le sol :
- Surface limitée à 8 m²;
- Hauteur limitée à 6 m ;
- Implantation des publicités sur mur ou clôture interdite à moins de 0,5

mètre des arêtes de ce mur ou de cette clôture ;
- Bardage obligatoire pour les dispositifs scellés au sol dont une seule

face est exploitée.

Densité : Application de la règle nationales + prescription supplémentaire
: « Dès lors qu’une unité foncière compte deux dispositifs publicitaires, il
ne peut être installé aucun dispositifs publicitaire supplémentaire. »

Bâches publicitaires :
- Surface limitée à 8 m².

But de ces choix : 

1. Encadrer les surfaces maximales des dispositifs publicitaires ;
2. Uniformiser les hauteurs et les surfaces des dispositifs publicitaires ;
3. Intégrer des prescriptions esthétiques pour des implantations qualitatives des dispositifs

publicitaires ;
4. Renforcer la règle de densité ;



Tous droits réservés ©  GO PUB – Document confidentiel 

41

# 4
RÈGLES APPLICABLES EN ZP1

Publicité numérique :

Surface- limitée à 4 m²;
Hauteur- limitée à 6 m ;

Extinction nocturne : Entre minuit et 6 heures.

But de ces choix : 

Limiter1. l’impact des dispositifs numériques sur les paysages et la sécurité routière des
usagers de la route ;
Faire2. des économies d’énergie ;
Protéger3. le paysage nocturne ;

PROPOSITIONS EN MATIÈRE DE PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES
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# 4

RÈGLES APPLICABLES EN ZP1

Publicité apposée sur mobilier urbain :
- Maintenir la règlementation nationale excepté pour le mobilier urbain destiné à recevoir des

informations non publicitaire à caractère général ou local, ou des œuvres artistiques ;

- La publicité apposée sur mobilier urbain destiné à recevoir des informations non publicitaire à

caractère général ou local, ou des œuvres artistiques est limitée à 8 m² et 6 m de hauteur ;

But de ces choix : 

Réduire1. la surface des publicités sur mobilier urbain destiné à recevoir des informations non
publicitaires et uniformiser les surfaces des dispositifs publicitaires ;
Maintenir2. la règlementation nationale pour les autres types de mobilier urbain (ex : abris bus,
sucettes, etc.) car suffisante pour préserver le cadre de vie.

PR O P O S IT IO N S E N M AT IÈ R E D E P U B L IC IT É S E T

PRÉENSEIGNES
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# 4

RÈGLES APPLICABLES EN ZP2

Interdiction :
- Publicité lumineuse sur toiture ou terrasse en tenant lieu ;

- Publicité numérique

But de ces choix : 
1. Préserver les quartiers mixtes, pavillonnaires et résidentielles des nuisances liées à ce type

de dispositif

PR O P O S IT IO N S E N M AT IÈ R E D E P U B L IC IT É S E T

PRÉENSEIGNES
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# 4
RÈGLES APPLICABLES EN ZP2

Publicités sur mur ou clôture et publicités scellées au sol ou installées
directement sur le sol :
- Surface limitée à 8 m²;
- Hauteur limitée à 6 m ;
- Implantation des publicités sur mur ou clôture interdite à moins de 0,5

mètre des arêtes de ce mur ou de cette clôture ;
- Bardage obligatoire pour les dispositifs scellés au sol dont une seule

face est exploitée.

Densité : 1 dispositifs par unité foncière supérieure ou égale à 25 mètres
linéaires

Bâches publicitaires :
- Surface limitée à 4 m².

But de ces choix : 

1. Encadrer les surfaces maximales des dispositifs publicitaires ;
2. Uniformiser les hauteurs et les surfaces des dispositifs publicitaires ;
3. Intégrer des prescriptions esthétiques pour des implantations qualitatives des dispositifs

publicitaires ;
4. Renforcer la règle de densité ;

PROPOSITIONS EN MATIÈRE DE PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES
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# 4

RÈGLES APPLICABLES EN ZP1

Extinction nocturne : Entre minuit et 6 heures.

But de ces choix : 

1. Faire des économies d’énergie ;
2. Protéger le paysage nocturne ;

PROPOSITIONS EN MATIÈRE DE PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES
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# 4

RÈ G L E S A P P L IC A B L E S E N ZP1

Publicité apposée sur mobilier urbain :
- Maintenir la règlementation nationale excepté pour le mobilier urbain destiné à recevoir des

informations non publicitaire à caractère général ou local, ou des œuvres artistiques ;

- La publicité apposée sur mobilier urbain destiné à recevoir des informations non publicitaire à

caractère général ou local, ou des œuvres artistiques est limitée à 8 m² et 6 m de hauteur ;

But de ces choix : 

1. Réduire la surface des publicités sur mobilier urbain destiné à recevoir des informations non
publicitaires et uniformiser les surfaces des dispositifs publicitaires ;

2. Maintenir la règlementation nationale pour les autres types de mobilier urbain (ex : abris bus,
sucettes, etc.) car suffisante pour préserver le cadre de vie.

PROPOSITIONS EN MATIÈRE DE PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES
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# 4

RÈ G L E S A P P L IC A B L E S E N ZP3

Dérogation :
La publicité reste interdite excepté celle installée à titre accessoire sur le mobilier urbain ou

apposée sur des palissades de chantier

But de ces choix : 

1. Préserver les espaces patrimoniaux de la commune ;
2. Réintroduire de manière limitative la publicité sur ces secteurs.

PROPOSITIONS EN MATIÈRE DE PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES
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# 4

RÈGLES APPLICABLES EN ZP3

Publicité apposée sur mobilier urbain :
Maintenir- la règlementation nationale excepté pour le mobilier urbain destiné à recevoir des

informations non publicitaire à caractère général ou local, ou des œuvres artistiques ;

La- publicité apposée sur mobilier urbain destiné à recevoir des informations non publicitaire à

caractère général ou local, ou des œuvres artistiques est limitée à 4 m² et 6 m de hauteur ;

But de ces choix : 

Préserver1. les infrastructures existantes tout en limitant l’impact destiné à recevoir des informations
non publicitaires sur le paysage communal.
Maintenir2. la règlementation nationale pour les autres types de mobilier urbain (ex : abris bus,
sucettes, etc.) car suffisante pour préserver le cadre de vie.

PROPOSITIONS EN MATIÈRE DE PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES
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RÈGLES RETENUES EN MATIÈRE

D’ENSEIGNES
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RAPPEL DU ZONAGE

# 5PR O P O S IT IO N S E N M AT IÈ R E D ’E N S E IG N E S
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Les enseignes sont interdites sur : 

- les arbres ;

- les garde-corps de balcon ou balconnet. 

But de ce choix : 

1. Préserver le cadre de vie de la commune en évitant les implantations d’enseignes peu 
qualitatives pour le paysage. 

RÈGLES RETENUES EN MATIÈRE D’ENSEIGNES

RÈGLES APPLICABLES EN ZP1 ET ZP2

Les enseignes numériques sont interdites en ZP2. 

# 5
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Enseigne sur auvent ou marquise :
- Lettres ou signes découpés uniquement.

Enseigne sur toiture ou terrasse en tenant lieu :
- En ZP1 : Règlementation nationale ;

- En ZP2 : Surface cumulée des enseignes sur toiture limitée à 25 m².

Enseigne sur clôture :
- Limiter à 1 par voie bordant l'activité ;

- Surface 4 m².

But de ce choix :

1. Encadrer des dispositifs peu ou pas encadrés par la règlementation nationale ;
2. Limiter l’implantation excessive de ces dispositifs sur le territoire ;

RÈGLES RETENUES EN MATIÈRE D’ENSEIGNES

RÈGLES APPLICABLES EN ZP1 ET ZP2

# 5
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!!
Enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol de plus d’un mètre carré :
- Surface 8 m² ;
- Hauteur limitée à 6 mètres ;
- Regroupement des enseignes situées sur la même unité foncière.

But de ces choix :

1. Limiter l’impact des dispositifs scellés au sol qui ont le même impact que les publicités
scellées au sol en maîtrisant leur hauteur et leur surface ;

2. Uniformiser la surface et la hauteur de ces dispositifs avec les dispositifs publicitaires de la
ZP1.

RÈ G L E S R E T E N U E S E N M AT IÈ R E D ’E N S E IG N E S

RÈGLES APPLICABLES EN ZP1 ET ZP2

# 5
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!!

Enseignes installées directement sur le sol ≤ 1 m²

But de ce choix :

1. Limiter l’impact des enseignes scellées au sol ou installées sur le sol de petit format peu
règlementées nationalement afin d’éviter leur multiplication tout en préservant les besoins
des acteurs économiques locaux.

RÈ G L E S R E T E N U E S E N M AT IÈ R E D ’E N S E IG N E S

RÈGLES APPLICABLES EN ZP1 ET ZP2

Enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol de moins d’un mètre carré :

- En ZP1 : Limitée à 3 dispositifs bordant l’activité ;

- En ZP2 : Limitée à 2 dispositifs bordant l’activité et 1,5 m de hauteur ;

# 5
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Enseigne numérique :
En- ZP1 : Surface 2 m² maximum :

Interdiction- des enseignes numériques si elles sont visibles d’une autoroute ou d’une

bretelle de raccordement à une autoroute ainsi que d’une route express, déviation ou voie

publique situées hors agglomération.

Extinction nocturne : Entre minuit et 6 heures

But de ce choix :

1. Limiter l’impact des enseignes numérique sur les paysages et la sécurité routière des usagers
de la route ;

2. Faire des économies d’énergie ;
3. Protéger le paysage nocturne

RÈ G L E S R E T E N U E S E N M AT IÈ R E D ’E N S E IG N E S

RÈGLES APPLICABLES EN ZP1 ET ZP2

Rappel : En ZP2 les 
enseignes numériques 

sont interdites

# 5
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But de ce choix :

Limiter1. l’impact des enseignes numérique sur les paysages de ce secteur préservé ;
Préserver le cadre de vie et le patrimoine bâti et architectural de la commune en évitant les 2.
implantations d’enseignes peu qualitatives pour le paysage ;  

RÈGLES RETENUES EN MATIÈRE D’ENSEIGNES

RÈ G L E S A P P L IC A B L E S E N ZP3

Les enseignes sont interdites sur : 
- les arbres ;

- les garde-corps de balcon ou balconnet ; 

- Les clôtures ; 

- Les toitures ou terrasses en tenant lieu. 

Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol de plus d’un mètre carré et les

enseignes numériques sont également interdites.

# 5
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Enseigne parallèle au mur :
- Pour les activités situées en rez-de-chaussée, les enseignes parallèles au mur doivent être

implantées en-dessous des limites du premier étage.

Enseigne sur auvent ou marquise :
- Lettres ou signes découpés.

Enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol de moins d’un mètre carré :

- Limitée à 2 dispositifs bordant l’activité et 1,5 m de hauteur ;

But de ce choix :

Encadrer1. des dispositifs peu ou pas encadrés par la règlementation nationale ;
Limiter2. l’implantation excessive de ces dispositifs sur le territoire ;

RÈGLES RETENUES EN MATIÈRE D’ENSEIGNES

RÈ G L E S A P P L IC A B L E S E N ZP3

# 5
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Extinction nocturne : Entre minuit et 6 heures

But de ce choix :

1. Faire des économies d’énergie ;
2. Protéger le paysage nocturne

RÈ G L E S R E T E N U E S E N M AT IÈ R E D ’E N S E IG N E S

RÈGLES APPLICABLES EN ZP3

# 5
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RÈGLES RETENUES EN MATIÈRE

D’ENSEIGNES TEMPORAIRES
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RÈGLES RETENUES EN MATIÈRE D’ENSEIGNES TEMPORAIRES

RÈ G L E S A P P L IC A B L E S S U R L’E N S E M B L E D U T E R R IT O IR E

Sont considérées comme enseignes temporaires :

1° Les enseignes qui signalent des manifestations exceptionnelles à caractère culturel

ou touristique ou des opérations exceptionnelles de moins de trois mois ;

2° Les enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles signalent des travaux publics ou des

opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location et vente ainsi que les

enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles signalent la location ou la vente de fonds de

commerce.

# 6
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Les enseignes temporaires sur toiture ou terrasse en tenant lieu sont interdites

Enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol de plus d’un mètre carré :
- Surface 8 m² ;
- Hauteur limitée à 6 mètres ;

Extinction nocturne : Entre minuit et 6 heures

But de ce choix :

1. Harmoniser les règles applicables pour les enseignes temporaires et permanentes scellées au

sol ou installées directement sur le sol de plus d’un mètre carrés ;

2. Limiter l’impact de ces dispositifs sur les paysages de la commune.

RÈGLES APPLICABLES SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE

Rappel :
Installation : 3 semaines avant la manifestation
Retrait : une semaine après la manifestation

# 6RÈ G L E S R E T E N U E S E N M AT IÈ R E D ’E N S E IG N E S T E M P O R A IR E S
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Date de la concertation du 16/04/2018 au 15/06/2018 

Dans le registre disponible à l’hôtel de Ville de La Garde et au siège de 
Toulon Provence Méditerranée (TPM) aux dates et heures d’ouverture

Par mail via le site internet de la mairie : https://www.ville-lagarde.fr/ 

Vous pouvez y consulter les documents concernant le futur RLP et 
transmettre vos remarques ou avis à l’adresse mail suivante : rlp@ville-

lagarde.fr

RÉAGIR AU PROJET DE RLP
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Merci pour votre attention et votre participation

REMERCIEMENTS
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